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ACCORD 

ENTRE 

LE ROYAUME DE BELGIQUE 

ET 

LAREPUBLIQUE D'AFRIQUE DU SUD 

SUR 

VEXERCICED'ACTIVITESABUTLUCRATIF 

PARLES CONJOINTS 

DE MEMBRES DU PERBONNEL DIPLOMATIQUE ET CONSULAIRE 



( 

( 

( 

ACCORD 
ENTRE 

LE ROYAlJME DE BELGJQUE 

ET 
LAREPUBLIQUE D'AFRIQUEDU SUD 

SUR 

L'EXERClCE D' ACTIVITES A BUT LUCRATIF 

PARLES CONJOINTS 

DE MEMBRES DU PERSONNELDIPLOMATJQUE ET CONSULAIRE 

LE ROYAUME DE BELGJQUE, 

représenté par: 

ET 

Le Gonvernementfédéral 

Le Gouvernement walion 

Le Gouvernement flamand 

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Ca pitale 

LAREPUBLIQUE D'AFRIQUE DU SUD 

DESfREUX de conclure un accord visant à fru:iliter l'exercice d'activités à but lucmtifpar eertaiDs 
membres de la famiHe du persennel de missions diplomatiques de l'État d'envoi on de posles 
cousulaires de ce dernier sur Ie territoire de l'État d'accueil, 

( SONT CONVENUS de ce qui snit: 
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1.2 

ARTICLEl 
Conditions 

Sm la base de réciprocité, Ie conjoint d'un membre du pe1sonnel de l 'État d 'envoi sera autorisé 
à exercer une activité à but lucratlf dans l 'État d 'accueil dande respect des oonditions énoncées 
ei-après. 

Aux fins du présentAccord: 

(a) par iimembre du persounel de l'État d'envoi>l, on entend on agent diplomatrque, \Ul 
membre du perSilllllel admmistratif et teclmique et du persounel de service de la mission 
diplomatique affecté auprès de l'État d'accueil on cl 'tUle organisation internationale ayant 
un siège dans l'État d'w::cueil, un fonctionnaire consulaire, un employé consubire ou un 
membro du persoanel de service du poste consulaire, qui n'est pas un ressortissant ou un 
rés.ident permanent de I'État d 'accueil; 

(b) pat (( coujointll, on entend une personne que l'État d' accueil a)'eoonnue en t:mt que telle, 
qui accompagne lill membte dn pernonnel de I'État d'envoi et qui n'e;i pas un 
ressrn1issant on un IésJdent pelmanent de l 'État d'accueil; ce terme désigne également Je 
partenaire légal; 

(c) par ii Convention diplomatique JJ, on entend la Convention de Vîenne de 1961 sur les 
relations diplomatiques; 

(d) par iiConvention consnlaireJJ, on entend la Convention de Vienne de 1963 snr les 
relations consulaires. 

1.3 Le conjoint qui en fait la demande sera autorisé à exercer une activité à but lucratif à oompier de 
l'affectation du membie du persounel de l'État d'env01jusqu'au tenue de cette affectation. 

1.4 L'autrn·isation pour \ill conjoint d'exercer une activité à but lucratif cessera de produire ses 
e:ffets; 

(a) à la date à laquelle l'affectation du membre du person.nel de l 'État d'envoi prend fan; ou 

(b) lorsque Ie conjoint n'a plus Ie statut de membrede la familie 

1.5 L' autorisation pour un conjoint d'exercer une activité à but Iucratif set a dounée =formément 
aux dispositions légales et réglemen.tau-es en vigueur dans l'État d'accueil et ne dispensm-a en 
aucun cas Ie conjoint de satisfuire aux exigences légales on autl:es relatives à l'ex.ercice d'une 
activité à but lucratif, qu'il s'agisse de données personnelles, de quahfications professionnelles, 
commerciales ou autl.es don! l'intéressé doit justifier pour exerce:.- une telle activité. 

ARTICLE2 
Immunité de juridiction eu matière civile et admtuîgtrative 

2.1 Au cas oû uu conjamt JOllil de 1 'immunité de juridiction en matière civile et administmtive dans 
l'État d'accueil, en ve1tu de la ConventiOil diplomatique, de Ja Convention consulaire on de tout 
autre mstl."ument intemational applicable, ootte immuuité ne s'appliquera fl"S aux actes 
découlant de l'exercice de l'activité à but lucmtif et rentrant dans Ie champ d'application du 
droit civil ou adminishlltif de l 'État d'accueil. 
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2.2 En pareil cas, I'Êtat d'~nvoi lèvera également l'immnnité d'exécution de tante déciswn 
judiciaire ptononcée à l'encontre du conjoint 

ARTICLE3 

Immunité de juridiction en rnatière pénale 

Au cas ail un conjomljOUit de l'immunité de juridiction en matière pénale dans l'État d'accueil, en 
vntu de Ia Convention diplomatique, de la Convention consulaire on de tout autre instrum.eut 
intemational applicable: 

'"' 
l'État d'envoi lèvera l'immunité de jw:idiction en matiète pénale don! jouit Ie conjamt à 
l'égard de l'Éfut d' accueil pom tout acte ou a mission découlant de l 'exerdce de l'activité 
à but lucratif, sauf dans les cas particulie:ts ot\ l'État d'envoi estime que cette me,gure 
pourrait êh"e contraire à se.s propres intérêts; et 

(b) cette levée d'immunité de juridiction en matière pénale ne sera pas considérée comme 
s'étendant à l'inununité d'exécution d'une décision judiciaire, qui devra faire l'objet 
d'une drunande de levée spécifique; dans ce cas, I'État d'euvoi pmndra la requête de 
I'État d'accueil sérieusement en considératlon. 

ARTICLE4 

Régimes lhcal et de sécurité sociale 

Conformément aux dispositions de la Convention diplomatique, de la Couvention consulaire ou de 
tout autre instrument international applicable, Ie conjoint sera assujetti auxrégimes fiscal et de sécurité 
sociale en vigueur dans J'État d'accueil pour tout ce q11i se rapperte à l'exercioo de cette act1vité dans 
eet Etat. 

ARTICLES 

Procédures 

5.1 Toute demande visant à obteuir l'autorisation d'exen:er une activité à but lucratif sera envoyée, 
au nom dn cmJjoint, par l 'ambassade de l 'État d'envoi au servioo dn Protoeale du Déprutemeut 
des Relation.s internatlonales et de la Coopémtion de la République d'Afrique du Sud ou à la 
direction du· Protoeale du Service public fédérnl A.ffuires étrangères, Commerce extérieur et 
Coopération au développement du Royanme de Belgique, suivant Ie cas. 
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5.2 Après vérification que l'intéressé est bien nu conjoint visé par Ie cluunp d'application du présent 
Acoord et aprè.s examen de la demaude officielle, !'ambassade de I'Etat d'envoi sera infonnée 
par Ie gouvernement de 1 'Etat d 'accuejl que le conjomt peut oxereer une activité à but Iucmtif. 

5.3 Les procédm·es suivies serout appliquées de manière telle que Ie conjoint puisse enh-eprendre 
une activité à but lucratif dans les meilleurs déla!s. À eet égmd, les formalités nécessaires pour 
obtenir l 'autorisation d 'exercer une activité à but lucmtif sero,nt accomplies rapidement 

ARTICLE6 
Durée et dénonciation 

Le présent Accord restera en vigueur pour une période indéfinie, chacillle des Parties pouvant y mettie 
fin à tont mmnent, moyeunant un préavis de six (6) mois adressé pru.- écrit à l'autre Partie 

ARTICLE7 

Rapatriement de fonds 

Les persoanes autorisées à exercer uue activité à but lucratif dans Ie cadre du préseut Accord poonout 
rapat:rier les revenus découlant d'une telle activité du tenitoire de l':fîtat de la Partie oii l'actlvité est 
exet"Cée, coufonnément aux conditions établies pour les travaillem-s éh·angers dans la légi.slation 
nationale dudit État 

ARTICLES 
Entrée en vigueur 

Le présentAccord entrem en vigueur Je prenuerjour du deuxième mois suivant la date d'échange de la 
dem1ère notification de l'accomplissement des procédm-es coustitutiOIUlelles et légales requises. 

EN FOI DE QUO I, les sorursignés, dOment mandatés à eet effet pár lenrs Gonvemements respectifs, 
out signé Ie présentAccord. 
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FAIT à Pretoria, Ie ./!; .... )<UJ~ .. ......... 2016, en deux exemplaires originaux, chac\III en 
langue.s fi·ançaise, néerlaT}Iilse et anglaise, tous les textes faisll!!t également foi 

POURLE ROYAUME DE BELGIQUE: 

reprJsenté par: 
Le Gouvernementfêdéral: 

Le Gouvernement wallon: 

POURLAREPUDLIQUE 
D'AFRIQUE DU SUD: 



Le Gouvernement flnnumd: 

I 

I Le Gouvemement 
de la Région de Bruxelles-Capitale: 

I 

I 


